
REFERENCE /DATE LIBELLE OU OBJET DU TEXTE JUSTIFICATION DE L'EVOLUTION

Pers 102 – 06.12.1946
ENN 1053 – 27.05.1949

Modalités d'application des dispositions de la Pers 96 afférentes aux 
avantages en nature.

Les dispositions de cette Pers sont reprises dans la Pers 161 portant sur le réaménagement des avantages en nature (article 28 du 
Statut National).

Pers 106 – 02.12.1947
ENN 938 – 16.01.1948

Modalités d'application des dispositions de la Pers 96 afférentes aux 
remboursement de frais, indemnités et primes diverses.

Déplacement :  remplacé par Pers 793.
Frais de transport : remplacé par Pers 285 et Pers 375.
Indemnité de panier :  repris par Pers 537 annulant toutes dispositions antérieures, puis par Pers 575.
Indemnités encaissement et caisse : précisions apportées à la Pers 96. Remplacée par les Pers 269, 382 et au final Pers 440.
Indemnités automobile motocyclette et vélomoteur : précisions de calcul apportées à la Pers 96. Remplacée par les Pers 259 et 122.
Fournitures de vêtements de travail, tenue, chaussures : substitution par l'accord de branche du 05/12/2023 sur les dotations 
vestimentaires (substitution aux Pers 633 et 618).

Pers 122 – 26.05.1948 
ENN 973 – 24.06.1948

Modalités complémentaires d'application des dispositions de la Pers 
96 afférentes aux remboursement de frais. Indemnités et primes 
diverses.

Indemnités kilométriques et indemnités bicyclettes : revalorisation du montant. Remplacé par la Pers 259. 
Vêtements de travail : détail de dotations. Substitution par l'accord de branche du 05/12/2023 sur les dotations vestimentaires 
(substitution aux Pers 633 et 618).

Pers 195 – 23.03.1951
ENN 1141 – 23.04.1951

Modalités d'application des dispositions de la Pers 96 afférentes à 
l'indemnité d'encaissement et de caisse.

Indemnité d'encaissement : dispositions modifiées par la Pers 440.
Indemnité de caisse : concerne les caissiers manipulant quotidiennement des espèces soit en recette, soit en dépenses (fournisseurs, 
indemnites ou frais versés aux agents). Dispositifs devenus caducs.

Pers 480 – 23.12.1965
ENN 66-1 – 01.03.1966

Prime de conduite aux agents transportant les équipes de travaux.
Les modalités de conduite prévues par cette Pers ont évolué et ne correspondent plus aux pratiques.   
Dispositif devenu caduc.

Pers 610 – 18.07.1973 
ENN 73-7 – 03.08.1973     

Prime de conduite aux agents transportant les équipes de travaux.
Les modalités de conduite prévues par cette Pers ont évolué et ne correspondent plus aux pratiques.   
Dispositif devenu caduc.

Pers 140 – 09.11.1948
ENN 1023 – 17.12.1948

Titularisation des concierges et des femmes de ménage.
Les modalités définies par cette Pers ne correspondent plus aux pratiques. 
Dispositif devenu caduc.
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